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REFERENTIEL VEHICULES  

(NON DESTINÉS A L’ENSEIGNEMENT PÉDAGOGIQUE) 

 

QUOTA DES VEHICULES  

La citadine servira à transporter des personnes, l’u�litaire à transporter des marchandises (absence de sièges à 

l’arrière). 

 

Le quota s’apprécie au regard de tous les véhicules présents dans l’établissement, qu’importe l’origine de leur 

financement. 

 

 Citadine U�litaire 
Véhicule 
transport 
d’élèves 

Lycée d’enseignement général 1 1 0 

Lycée d’enseignement général et technologique 1 1 0 

Lycée professionnel 2 2 0 

Lycée polyvalent 2 2 0 

Lycée agricole 2 2 1 à 2 

EREA  2 2 1 à 2 

 

Le Rectorat privilégie le recours à un transporteur professionnel pour le transport d’élèves (circulaire MEN 

DGESCO du 3 août 2011 rela�ve aux modalités d’organisa�on des sor�es et voyages scolaire / courrier du Recteur 

du 7 juin 2012).  

Le contrat d’assurance de la Région ne prévoit pas le prêt des véhicules à des �ers autres qu’entre EPLE. 

 

REGLE D’ANALYSE POUR L’INSTRUCTION DES DEMANDES DE RENOUVELLEMENT 

La Région instruira la demande au regard des conclusions du dernier contrôle technique, des devis de répara�on 

et de la valeur vénale du véhicule. 

 

MODALITES D’ACQUISITION 

Type de véhicules Mode d’achat 
Plafond de la 
subven�on 
régionale  

Citadine électrique (neuve ou d’occasion) Achat par la Région ou 

subven�on régionale à 

hauteur de 100 % du 

montant TTC (hors frais 

d’installa�on de la borne de 

recharge électrique). 

Le montant sera 

évalué au regard du 

prix moyen des 

références UGAP 

Citadine hybride rechargeable (neuve ou d’occasion) 

U�litaire électrique (neuf ou d’occasion) 

U�litaire hybride rechargeable (neuf ou d’occasion) 

Véhicule transport d’élèves (neuf ou d’occasion) 

Véhicules ouverture lycée  Achat par la Région / 

 

La Région préconise les bornes de recharge lente (environ 12 heures) qui ne nécessitent pas une adapta�on 

par�culière du réseau électrique de l’établissement. 

Les bornes de recharge rapide (moins de 6 heures) nécessitent une adapta�on du réseau électrique de 

l’établissement. La direc�on du patrimoine immobilier de la Région devra être sollicitée pour étudier la faisabilité 

du projet. Le protocole de réponse à une demande d’installa�on établit la fiche de préconisa�ons suivante : 
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